
Le Petit économiste – Actualité économique locale > Communiqués > Henri-Vincent Amouroux, élu
président du comité paritaire régional(CPR) (...)

Henri-Vincent Amouroux, élu président du
comité paritaire régional(CPR) Nouvelle-
Aquitaine de l’Apec
vendredi 14 août 2020, par lpe

Henri-Vincent Amouroux, représentant du Medef, a été élu président du CPR Apec Nouvelle-Aquitaine le
26 juin dernier. Il est nommé pour deux ans dans le cadre de l’alternance patronat-syndicats qui rythme la
vie de l’association.

Henri-Vincent Amouroux a été directeur de l’Union maritime et portuaire de Bordeaux et membre du
Ceser Nouvelle-Aquitaine (représentant des infrastructures ferroviaires, aéroportuaires et portuaires).
Particulièrement impliqué depuis de longues années dans de nombreuses activités maritimes et
portuaires, il est capitaine de frégate dans la réserve citoyenne de la Marine et officier dans l’Ordre du
Mérite maritime. Depuis 1996, il représente le Medef au CPR Nouvelle-Aquitaine, en alternance
bisannuelle avec les syndicats de salariés.

Le comité paritaire régional Nouvelle-Aquitaine est composé de :
- Henri-Vincent AMOUROUX (Medef – président)
- Sylvie DUPUIS DULUC (CFE-CGC) - 1ère vice-présidente :
- Eric OZOUX (U2P) – 2è vice-président
- Abdelghani ACHRIT (FO) – 3è vice-président :

Les douze comités paritaires régionaux sont l’émanation du conseil d’administration de l’Apec en région.
Les CPR tiennent a minima deux réunions statutaires par an afin de faire le point sur l’application en
région des décisions votées par le conseil d’administration. Ils sont chargés de représenter l’Apec dans les
territoires où ils veillent à faire connaître ses missions et ses activités auprès des principaux acteurs
sociaux et économiques locaux et dans les instances telles que les conseils régionaux ou les Crefop
(comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles). Ils constituent
également de précieux relais de communication et d’information pour l’Apec.

À propos de l’Apec :
L’Apec, Association pour l’emploi des cadres, conseille les entreprises en leur proposant des services pour
optimiser leurs recrutements et la gestion de leurs compétences internes. Elle accompagne les cadres tout
au long de leur parcours professionnel ainsi que les jeunes diplômés. Son observatoire de l’emploi des
cadres analyse et anticipe les évolutions et grandes tendances du marché de l’emploi cadre. L’Apec est un
acteur du Conseil en Évolution Professionnelle (CÉP). L’Association, et ses 500 consultants est présente,
avec une cinquantaine de centres, en France métropolitaine et en Outre-mer (Martinique, Guadeloupe et
La Réunion).
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